
14e édition  HIVER 2023 ::: GRATUIT

du
CourantSaguenay

le Carte du territoire 

Table des marées

Activités à Saguenay 

Réglementation 

Chroniques

courantdusaguenay.com

Avez-vous votre détecteur  
de monoxyde de carbone  
pour la saison de la pêche?

Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-JeanCentre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-JeanCentre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean Le monoxyde de 
carbone TUE. 

Protégez-vous! 

Dans un endroit clos comme une cabane ou un abri 
de pêche, il est primordial d’avoir un détecteur. 
Les appareils de chauffage et de cuisson au propane ou 
au bois, ainsi que les génératrices à proximité peuvent 
mener à une intoxication au monoxyde de carbone.  INODORE | INCOLORE | MORTEL

quebec.ca 
Prévenir les intoxications 
au monoxyde de carbone  
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MOT DU DÉPUTÉ
DE CHICOUTIMI–LE FJORD

La neige et, surtout, les grands froids sont des signes annonciateurs de l’ouverture de la pêche 
blanche sur la glace de La Baie des Ha! Ha! Cette activité sportive très attendue attire tant nos 
résidents que la clientèle touristique, qui est charmée par son caractère unique. Toute la popularité 
de cette attraction hivernale réside, tout d’abord, dans le plaisir même de pêcher, mais elle 
s’apparente également à la beauté, à l’originalité de l’installation des petits villages sur la baie, au 
décor enchanteur ainsi qu’aux occasions de rassemblements sociaux. Et que dire de l’hospitalité 
de la population baieriveraine, dont la réputation n’est plus à faire !

Outre les valeurs festives de cet événement traditionnel, il se doit d’en considérer aussi la dimension 
financière. En effet, la pêche blanche représente un important vecteur économique pour la 
circonscription de Chicoutimi–Le Fjord et, à ce titre, il m’importe encore plus de la soutenir. Soyez 
tous assurés que je travaille pour protéger les intérêts des amateurs. 

Pour 2023, je souhaite aux pêcheuses et aux pêcheurs une saison exceptionnelle ! Notre belle 
nature nous offre d’immenses bienfaits. Profitons-en ! Je tiens à faire un petit 
rappel de prudence, et ce, particulièrement sur les glaces…

320, rue Sainte-Anne, bureau 101 
Chicoutimi, Qc G7J 2M4

richard.martel@parl.gc.ca

418 698-5648Richard Martel
Député de Chicoutimi–Le Fjord

Bonne pêche blanche !

Éditorial

Marc-André Galbrand
Directeur général
de Contact Nature

Président du Comité 
de bassin de la Baie 
des Ha! Ha!

La pêche blanche sur la baie des Ha! Ha! est une activité sportive et de loisir 
bien ancrée dans l’identité culturelle locale. Il faut donc en prendre soin en 
protégeant la ressource et son accessibilité pour tous. Pour moi et plusieurs autres 
personnes également, la pêche blanche fait partie de notre patrimoine immatériel : 
« un ensemble de pratiques culturelles transmises de génération en génération, 
comme les traditions du temps des sucres » (Gouvernement du Québec, 2022)

Depuis maintenant plus de 70 ans, les résidents du Saguenay pratiquent la pêche blanche et 
l’activité a énormément évolué depuis ses débuts dans les années 1960. De quelques amateurs 
pionniers, nous sommes aujourd’hui plusieurs milliers de personnes à attendre avec impatience 
que la glace pogne pour aller pêcher avec nos amis et nos familles.

Le contexte social et environnemental a évidemment beaucoup changé avec les années. 
Avec l’augmentation des pêcheurs et le développement des villages, les mesures de sécurité et 
d’encadrement ont augmenté. Avec la pression de pêche et les changements climatiques, les 
quotas de pêche et la stabilité de la glace ont diminué.

Malgré tous ces changements, l’activité est restée populaire et très importante pour la communauté. 
Ce fort sentiment d’appartenance, il faut en être fier et travailler dans un esprit de collaboration 
pour identifier ensemble comment le préserver. 

Continuons donc à faire évoluer positivement notre activité qui nous apporte beaucoup de bonheur 
et qui fait rayonner notre région à travers le monde!
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francois.tremblay.dubu@assnat.qc.ca
François Tremblay - député de Dubuc 

418 544-8106

Adjoint parlementaire au Tourisme 

Pour contacter l’équipe Dubuc

Chers amis pêcheurs passionnés,

Ce qui est spectaculaire chez nous, avec la réalité des saisons, 
c’est cette magie qui s’opère quand la glace se �ge. Dans les 
limites du Fjord, en hiver, la pêche blanche demeure un sport 
national. Les préparatifs font en sorte de générer une intense 
fébrilité.

Sur le Saguenay, en mode plein air, il su�t de lever les yeux 
pour réaliser à quel point nous sommes privilégiés. Avec cette 
approche de gestion responsable et durable de l’équipe 
Contact-Nature, il devient possible de s’initier aux bienfaits du 
territoire à travers di�érentes activités pour la famille.

Nos petits villages sur glace, c’est reconnu, assurent un apport 
économique essentiel aux commerces de proximité. Plus que 
jamais, nous devons décupler ce ré�exe d’achat local. Nos 
instances touristiques partenaires se doivent aussi de 
multiplier les occasions d’accentuer son rayonnement. C’est 
aussi un incubateur pour les entrepreneurs qui ont du courage.

Je tiens encore à saluer le travail inestimable des bénévoles, 
des autorités partenaires dont la Ville de Saguenay, ses 
employés ainsi que l’équipe de Pêches et Océans Canada.

Je vous souhaite du soleil et de belles prises.

François Tremblay, député de Dubuc
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Pêche récréative hivernale du poisson de fond  
dans le fjord du Saguenay
La pêche récréative hivernale du poisson de fond, commu nément appelée pêche blanche, se pratique sans permis. Cependant, 
vous devez respecter les règles suivantes :

Il est de la responsabilité de chaque personne de s’assurer 
que le poisson capturé peut être gardé. Tout poisson capturé 
accidentellement et qui ne peut être gardé doit obligatoire-
ment et immédiatement être remis à l’eau où il a été pris.

Il est interdit de pratiquer la pêche récréative du poisson de  
fond autrement qu’à la ligne ou au moyen d’une ligne à main.

Il est interdit d’avoir en sa possession des poissons pris par 
quiconque dans le cadre de la pêche récréative s’ils sont 
dépiautés, coupés, emballés ou autrement transformés au 
point qu’il est difficile d’identifier l’espèce et de déterminer 
le nombre de poissons.

Il est interdit d’acheter, de vendre, d’échanger, de troquer, 
d’offrir d’acheter ou d’offrir pour la vente, l’échange ou le troc 
des poissons capturés lors de la pêche récréative.

Il est interdit à quiconque pratique la pêche récréative de 
gaspiller des poissons propres à la consommation humaine.

Pour de plus amples renseignements concernant les dates 
d’ouverture et de fermeture, les quantités et les espèces 
autorisées à garder, ainsi que les différentes mesures à  
respecter, consulter le site www.qc.dfo-mpo.gc.ca ou  
composer le 1-855-812-3255.

Pêches et Océans Canada invite la population à dénoncer les 
actes de braconnage sur le site www.qc.dfo-mpo.gc.ca 
ou en composant le 1-800-463-9057. Votre signalement 
est confidentiel.

Pour de plus amples renseignements :  
www.qc.dfo-mpo.gc.ca. 

Comportements sécuritaires à adopter sur la glace pendant les activités de la Garde côtière canadienne 
Durant la saison hivernale, la Garde côtière canadienne est présente sur la rivière Saguenay pour y assurer un service de déglaçage 
et d’escorte des navires commerciaux entre l’île Saint-Louis et Port-Alfred, incluant Grande-Anse.

Lors du passage d’un brise-glace, le mouvement de l’eau et de 
la glace peut représenter un danger réel pour toute personne 
se trouvant dans la zone opérationnelle du navire. Il en va de 
même pour le matériel présent sur la glace.

De plus, la Garde côtière invite la population à adopter des 
comportements sécuritaires lors du passage de ses brise-glace  
et recommande fortement aux promeneurs, pêcheurs et moto - 
neigistes de ne pas demeurer sur la glace lorsqu’ils aperçoivent 
ses brise-glace dans les environs immédiats.

La Garde côtière canadienne croit que la meilleure façon de 
conjuguer les activités de pêche blanche à celles de la navigation  
commerciale est d’être informée des risques encourus et des 
pratiques sécuritaires à adopter.

Les brise-glace de la Garde côtière sont reconnaissables à leur 
coque rouge ornée au centre d’une bande transversale blanche 
et à leur cheminée blanche arborant une feuille d’érable.

Pour de plus amples renseignements :  
www.marinfo.gc.ca. 
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La pêche blanche, 
ça se passe sur les
Glaces du Fjord
à Saguenay.

Okwari Le Fjord
Vivez l’expérience de la pêche blanche 
sans tracas. Profitez d’un service de 
location de cabane à pêche clé en main.
------------------------------------------------  
 L’Anse-à-Benjamin
 Pour Location d'une journée, 
 2 équipements inclus
 contact-nature.ca
 418 697.5132
 info@okwarilefjord.com

Fjord Lac
Pour le pêcheur aguerri, faites la grande 
expérience en excursion hors-village. 
Demandez un forfait sur mesure pour vos 
besoins. Location de cabane disponible.
------------------------------------------------   
 L’Anse-à-Benjamin
 Guide, équipement complet, appâts, 
 sonar, lignes intérieures et extérieures. 
 facebook.com/FjordLacChasseEtPeche
 418 590.2254 | 418 817.9475
 maxime.fjordlac@outlook.com

PRÉVOYEZ 
VOTRE SÉJOUR
DÈS MAINTENANT!

Pêche Aventures Saguenay
Pêchez dans une maisonnette en bois. 
Vous y serez aussi confortable que dans 
votre salon (cabane avec installation 
sanitaire intérieure). 
------------------------------------------------  
 Grande-Baie
 Équipement complet, appâts
 et conseils d’un guide
 pecheaventuressaguenay.com
 418 540.9570
 infos@pecheaventuressaguenay.com

L’Aventure de l’ours noir
Partez à la découverte de la pêche sur 
glace et taquinez le poisson dans l’une de 
leurs cabines neuves chauffées au propane.
--- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
 L'Anse-à-Benjamin 
 Équipement complet et appâts /  
 possibilité de guide
 blackbearadventuresqc.com
  418 697.5130 poste 1
 blackadventuresqc@gmail.com  

En hiver, la glace et la neige couvrent le 
fjord du Saguenay. Un désert nordique à 
perte de vue, mais pas pour longtemps. 
Comme par magie, des villages de cabanes 
multicolores apparaissent sur cette surface 
immaculée de blanc. Dans celles-ci, 
on entend des rires d’enfants et les 
exclamations des plus vieux. Ça brasse dans 
la cabane, comme on dit par ici. L’expérience 
est indescriptible, à la fois pour les petits et 
les grands. On pêche pour le défi, mais avant 
tout pour le plaisir, car ici sur les Glaces du 
Fjord, c’est tout une communauté qui n’a 
pas froid aux yeux qui s’y établit pour 
l’hiver avec ses activités hivernales et ses 
infrastructures pour jouer dehors! 

Vivre les Glaces du Fjord à 
Saguenay,  ça fait chaud au coeur!

glacesdufjord.com

60
300

1000

de profondeur
Eau salée, pêche en eau profonde

espèces, les plus populaires : 
sébaste, morue franche, 
flétan du Groenland (turbot) 
et éperlan.

cabanes éphémères 
sur deux villages

Au cœur de la ville de 
Saguenay, accueillante 
et grouillante d’activités  

Permis de pêche
non obligatoire
(eaux fédérales)

Sur un fjord
gelé unique en
Amérique du Nord
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Arr. de
Chicoutimi

VILLE DE SAGUENAY

Vers
Baie-Saint-Paul

Arr. de
La Baie

Vers Saint-Siméon
et Québec

Baie des Ha! Ha!
3

4 5
6

1
2

SAINTE-ROSE-
DU-NORD

FERLAND-
ET-BOILEAU

SAINT-FÉLIX-D’OTIS

RIVIÈRE-ÉTERNITÉ

SAINT-FULGENCE

BAIE-ÉTERNITÉ

L’ANSE-SAINT-JEAN

SACRÉ-COEUR

PETIT-SAGUENAY
TADOUSSAC

BAIE-SAINTE-CATHERINE
FLEUVE

SAINT-LAURENT

Site avec location de cabanes 

Site sans location de cabane/
Apportez votre équipement  
 

Flétan atlantique  

Saumon atlantique

Bar rayé

Loup atlantique

Requin du Groenland

Raie

REMISE À L’EAU
OBLIGATOIRE

ESPÈCES
PERMISES

Plie canadienne 

Flétan du Groenland
(Turbot)

Truite de mer

Éperlan

Ogac

Morue franche

Sébaste

TABLE DES MARÉES

glacesdufjord.com

 Pêche pour fins scientifiques seulement permis nécessaire

EXCELLENT

BON

MAUVAIS

HR MÈTRES PIEDS HR MÈTRES PIEDS HR MÈTRES PIEDS HR MÈTRES PIEDS HR MÈTRES PIEDS JANVIER
 04:19 1.3 4.201 10:27 4.4 14.6
JAN 17:14 1.2 3.9
 23:02 3.9 12.7
 
 05:16 1.3 4.402 11:28 4.6 14.9
JAN 18:16 1.1 3.5
 
 00:05 3.8 12.503 06:09 1.3 4.3
JAN 12:23 4.7 15.4
 19:11 0.9 3.1
 
 01:00 3.9 12.704 06:57 1.3 4.1
JAN 13:14 4.9 16
 19:58 0.8 2.7
 
 01:48 4 1305 07:41 1.1 3.8
JAN 13:59 5 16.5
 20:40 0.7 2.4
 
 02:31 4.1 13.306 08:20 1 3.4
JAN 14:40 5.1 16.8
 21:17 0.7 2.2
   
 03:10 4.1 13.607 08:57 1 3.1
JAN 15:18 5.2 16.9
 21:50 0.6 2.1
 
 03:47 4.2 13.708 09:32 0.9 2.9
JAN 15:54 5.1 16.9
 22:22 0.6 2.1
 
 04:23 4.2 13.8 09 10:07 0.9 2.9
JAN 16:29 5.1 16.7
 22:53 0.7 2.2
 
 04:58 4.2 13.910 10:42 0.9 3.1
JAN 17:04 5 16.3
 23:25 0.7 2.3
 
 05:34 4.2 13.811 11:19 1 3.3
JAN 17:40 4.8 15.7
 23:58 0.8 2.7
 
 06:12 4.2 13.712 11:59 1.1 3.7
JAN 18:19 4.6 15
 
 00:34 0.9 3.113 06:52 4.2 13.6
JAN 12:44 1.3 4.2
 19:02 4.3 14.2
 
 01:14 1.1 3.614 07:36 4.1 13.6
JAN 13:36 1.4 4.6
 19:50 4 13.2
 

 01:59 1.3 4.115 08:27 4.2 13.6
JAN 14:41 1.5 4.9
 20:47 3.8 12.4
 
 02:53 1.4 4.516 09:24 4.2 13.9
JAN 15:57 1.5 4.8
 21:54 3.6 11.9
 
 03:55 1.4 4.617 10:27 4.4 14.5
JAN 17:12 1.3 4.2
 23:07 3.6 11.9
 
 05:01 1.3 4.318 11:31 4.7 15.5
JAN 18:20 1 3.2
 
 00:15 3.8 12.419 06:05 1.1 3.6
JAN 12:32 5.1 16.7
 19:19 0.6 2
 
 01:15 4.1 13.420 07:06 0.8 2.7
JAN 13:30 5.5 18
 20:13 0.3 0.9
 
 02:10 4.4 14.521 08:03 0.5 1.7
JAN 14:24 5.8 19.1
 21:02 0 0
 
 02:59 4.7 15.522 08:57 0.2 0.8
JAN 15:14 6.1 19.9
 21:49 -0.2 -0.7
 
 03:48 5 16.4 23 09:47 0.1 0.2
JAN 16:03 6.2 20.2
 22:33 -0.3 -0.8
 
 04:34 5.1 16.924 10:36 0 0.1
JAN 16:50 6 19.8
 23:17 -0.2 -0.5
 
 05:20 5.2 1725 11:24 0.1 0.4
JAN 17:36 5.7 18.8
 23:59 0.1 0.3
 
 06:06 5.1 16.726 12:13 0.4 1.2
JAN 18:23 5.3 17.2
 
 00:42 0.4 1.427 06:53 4.9 16.1
JAN 13:05 0.7 2.3
 19:12 4.7 15.4
 
 01:25 0.8 2.628 07:43 4.7 15.4
JAN 14:06 1 3.4
 20:06 4.2 13.6
 

 

 02:14 1.2 3.929 08:38 4.4 14.6
JAN 15:20 1.3 4.3
 21:09 3.7 12.1
 
 03:14 1.5 4.930 09:41 4.3 14
JAN 16:42 1.4 4.6
 22:23 3.4 11.2
     
 04:28 1.7 5.431 10:51 4.2 13.8
JAN 17:57 1.4 4.5
 23:39 3.3 11
 

 
 FÉVRIER
 05:40 1.6 5.401 11:59 4.3 14.1
FÉV 18:59 1.2 4
 
 00:45 3.5 11.302 06:41 1.5 4.9
FÉV 12:59 4.5 14.8
 19:49 1 3.4
 
 01:37 3.7 1203 07:30 1.3 4.3
FÉV 13:48 4.7 15.5
 20:28 0.9 2.8
 
 02:20 3.9 12.704 08:11 1.1 3.6
FÉV 14:28 4.9 16.1
 21:01 0.7 2.3
 
 02:57 4.1 13.405 08:47 0.9 3
FÉV 15:04 5 16.6
 21:31 0.6 1.9
 
 03:30 4.3 14.106 09:21 0.8 2.5
FÉV 15:38 5.1 16.8
 21:59 0.5 1.6
 
 04:02 4.5 14.607 09:54 0.7 2.2
FÉV 16:10 5.1 16.9
 22:27 0.4 1.4
 
 04:34 4.6 1508 10:28 0.6 2
FÉV 16:42 5.1 16.7
 22:55 0.4 1.4
     
 05:06 4.7 15.309 11:03 0.6 2.1
FÉV 17:16 5 16.3
 23:25 0.5 1.7
 
 05:40 4.7 15.4 10 11:39 0.7 2.4
FÉV 17:52 4.7 15.5
 23:57 0.6 2.1
 

 

 06:16 4.6 15.211 12:17 0.9 2.9
FÉV 18:30 4.4 14.6
     
 00:30 0.8 2.712 06:56 4.6 15
FÉV 13:01 1.1 3.5
 19:14 4.1 13.4
 
 01:06 1.1 3.513 07:42 4.5 14.7
FÉV 13:57 1.3 4.2
 20:06 3.7 12.3
 
 01:53 1.3 4.214 08:38 4.4 14.4
FÉV 15:13 1.4 4.6
 21:13 3.5 11.4
 
 02:59 1.5 4.815 09:46 4.4 14.4
FÉV 16:44 1.4 4.4
 22:34 3.4 11.1
 
 04:25 1.5 4.816 11:01 4.6 14.9
FÉV 18:04 1.1 3.6
 23:55 3.6 11.7
     
 05:48 1.3 4.117 12:15 4.9 16
FÉV 19:08 0.7 2.3
     
 01:03 4 1318 06:59 0.9 2.9
FÉV 13:19 5.3 17.5
 20:01 0.3 1
 
 01:58 4.5 14.619 07:57 0.4 1.5
FÉV 14:14 5.7 18.8
 20:47 0 -0.1
 
 02:46 4.9 16.220 08:49 0.1 0.2
FÉV 15:02 6 19.8
 21:30 -0.3 -0.9
 
 03:31 5.3 17.421 09:37 -0.2 -0.5
FÉV 15:48 6.1 20
 22:10 -0.3 -1.1
 
 04:13 5.5 18.222 10:22 -0.2 -0.8
FÉV 16:31 6 19.6
 22:48 -0.2 -0.7
 
 04:55 5.6 18.323 11:05 -0.1 -0.4
FÉV 17:13 5.6 18.4
 23:24 0.1 0.2
 
 05:36 5.5 17.924 11:48 0.2 0.5
FÉV 17:56 5.1 16.8
 23:59 0.4 1.4
 

 06:17 5.2 1725 12:33 0.5 1.8
FÉV 18:39 4.5 14.9
 
 00:33 0.8 2.8 26 07:01 4.8 15.8
FÉV 13:22 1 3.2
 19:27 4 13
 
 01:10 1.3 4.127 07:51 4.4 14.6
FÉV 14:29 1.4 4.6
 20:24 3.5 11.4
 
 01:56 1.6 5.428 08:52 4.1 13.5
FÉV 16:06 1.6 5.4
 21:41 3.1 10.3
 
 

 MARS
 03:20 1.9 6.201 10:11 3.9 12.9
MAR 17:35 1.6 5.3
 23:14 3.1 10.1
 
 05:13 1.9 6.202 11:36 4 13.1
MAR 18:41 1.4 4.7
     
 00:30 3.3 10.703 06:25 1.7 5.6
MAR 12:43 4.2 13.8
 19:28 1.2 4
     
 01:22 3.6 11.704 07:15 1.4 4.7
MAR 13:31 4.5 14.7
 20:04 1 3.2
 
 02:01 3.9 12.805 07:55 1.1 3.7
MAR 14:10 4.7 15.5
 20:34 0.8 2.6
 
 02:34 4.2 13.906 08:30 0.9 2.9
MAR 14:43 4.9 16.2
 21:01 0.6 2
 
 03:04 4.5 14.907 09:03 0.7 2.1
MAR 15:14 5.1 16.7
 21:27 0.5 1.5
  03:34 4.8 15.708 09:35 0.5 1.6
MAR 15:45 5.1 16.9
 21:54 0.4 1.2
 
 04:04 5 16.409 10:08 0.4 1.2
MAR 16:17 5.1 16.8
 22:23 0.3 1.1
   

 

 04:35 5.1 16.810 10:42 0.4 1.2
MAR 16:51 5 16.4
 22:52 0.4 1.3
     
 05:08 5.2 16.911 11:17 0.4 1.5
MAR 17:26 4.8 15.7
 23:23 0.6 1.8
 
 05:44 5.1 16.712 11:54 0.6 2
MAR 18:04 4.5 14.6
 23:54 0.8 2.5
 
 06:23 4.9 16.213 12:36 0.9 2.8
MAR 18:47 4.1 13.4
    
 00:28 1 3.414 07:09 4.7 15.5
MAR 13:29 1.2 3.8
 19:40 3.7 12.1
 
 01:13 1.3 4.415 08:06 4.5 14.8
MAR 14:49 1.4 4.6
 20:50 3.4 11.2
 
 02:25 1.6 5.216 09:19 4.4 14.4
MAR 16:29 1.4 4.6
 22:17 3.4 11
 
 04:13 1.6 5.417 10:44 4.5 14.6
MAR 17:51 1.1 3.7
 23:42 3.6 11.9
     
 05:45 1.3 4.418 12:03 4.8 15.7
MAR 18:52 0.8 2.5
    
 00:49 4.1 13.519 06:53 0.9 2.9
MAR 13:07 5.2 17.1
 19:41 0.4 1.2
 
 01:41 4.7 15.420 07:48 0.4 1.3
MAR 13:59 5.6 18.3
 20:24 0.1 0.2
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Arr. de
Chicoutimi

VILLE DE SAGUENAY

Vers
Baie-Saint-Paul

Arr. de
La Baie

Vers Saint-Siméon
et Québec

Baie des Ha! Ha!
3

4 5
6

1
2

SAINTE-ROSE-
DU-NORD

FERLAND-
ET-BOILEAU

SAINT-FÉLIX-D’OTIS

RIVIÈRE-ÉTERNITÉ

SAINT-FULGENCE

BAIE-ÉTERNITÉ

L’ANSE-SAINT-JEAN

SACRÉ-COEUR

PETIT-SAGUENAY
TADOUSSAC

BAIE-SAINTE-CATHERINE
FLEUVE

SAINT-LAURENT

Site avec location de cabanes 

Site sans location de cabane/
Apportez votre équipement  
 

Flétan atlantique  

Saumon atlantique

Bar rayé

Loup atlantique

Requin du Groenland

Raie

REMISE À L’EAU
OBLIGATOIRE

ESPÈCES
PERMISES

Plie canadienne 

Flétan du Groenland
(Turbot)

Truite de mer

Éperlan

Ogac

Morue franche

Sébaste

TABLE DES MARÉES

glacesdufjord.com

 Pêche pour fins scientifiques seulement permis nécessaire

EXCELLENT

BON

MAUVAIS

HR MÈTRES PIEDS HR MÈTRES PIEDS HR MÈTRES PIEDS HR MÈTRES PIEDS HR MÈTRES PIEDS JANVIER
 04:19 1.3 4.201 10:27 4.4 14.6
JAN 17:14 1.2 3.9
 23:02 3.9 12.7
 
 05:16 1.3 4.402 11:28 4.6 14.9
JAN 18:16 1.1 3.5
 
 00:05 3.8 12.503 06:09 1.3 4.3
JAN 12:23 4.7 15.4
 19:11 0.9 3.1
 
 01:00 3.9 12.704 06:57 1.3 4.1
JAN 13:14 4.9 16
 19:58 0.8 2.7
 
 01:48 4 1305 07:41 1.1 3.8
JAN 13:59 5 16.5
 20:40 0.7 2.4
 
 02:31 4.1 13.306 08:20 1 3.4
JAN 14:40 5.1 16.8
 21:17 0.7 2.2
   
 03:10 4.1 13.607 08:57 1 3.1
JAN 15:18 5.2 16.9
 21:50 0.6 2.1
 
 03:47 4.2 13.708 09:32 0.9 2.9
JAN 15:54 5.1 16.9
 22:22 0.6 2.1
 
 04:23 4.2 13.8 09 10:07 0.9 2.9
JAN 16:29 5.1 16.7
 22:53 0.7 2.2
 
 04:58 4.2 13.910 10:42 0.9 3.1
JAN 17:04 5 16.3
 23:25 0.7 2.3
 
 05:34 4.2 13.811 11:19 1 3.3
JAN 17:40 4.8 15.7
 23:58 0.8 2.7
 
 06:12 4.2 13.712 11:59 1.1 3.7
JAN 18:19 4.6 15
 
 00:34 0.9 3.113 06:52 4.2 13.6
JAN 12:44 1.3 4.2
 19:02 4.3 14.2
 
 01:14 1.1 3.614 07:36 4.1 13.6
JAN 13:36 1.4 4.6
 19:50 4 13.2
 

 01:59 1.3 4.115 08:27 4.2 13.6
JAN 14:41 1.5 4.9
 20:47 3.8 12.4
 
 02:53 1.4 4.516 09:24 4.2 13.9
JAN 15:57 1.5 4.8
 21:54 3.6 11.9
 
 03:55 1.4 4.617 10:27 4.4 14.5
JAN 17:12 1.3 4.2
 23:07 3.6 11.9
 
 05:01 1.3 4.318 11:31 4.7 15.5
JAN 18:20 1 3.2
 
 00:15 3.8 12.419 06:05 1.1 3.6
JAN 12:32 5.1 16.7
 19:19 0.6 2
 
 01:15 4.1 13.420 07:06 0.8 2.7
JAN 13:30 5.5 18
 20:13 0.3 0.9
 
 02:10 4.4 14.521 08:03 0.5 1.7
JAN 14:24 5.8 19.1
 21:02 0 0
 
 02:59 4.7 15.522 08:57 0.2 0.8
JAN 15:14 6.1 19.9
 21:49 -0.2 -0.7
 
 03:48 5 16.4 23 09:47 0.1 0.2
JAN 16:03 6.2 20.2
 22:33 -0.3 -0.8
 
 04:34 5.1 16.924 10:36 0 0.1
JAN 16:50 6 19.8
 23:17 -0.2 -0.5
 
 05:20 5.2 1725 11:24 0.1 0.4
JAN 17:36 5.7 18.8
 23:59 0.1 0.3
 
 06:06 5.1 16.726 12:13 0.4 1.2
JAN 18:23 5.3 17.2
 
 00:42 0.4 1.427 06:53 4.9 16.1
JAN 13:05 0.7 2.3
 19:12 4.7 15.4
 
 01:25 0.8 2.628 07:43 4.7 15.4
JAN 14:06 1 3.4
 20:06 4.2 13.6
 

 

 02:14 1.2 3.929 08:38 4.4 14.6
JAN 15:20 1.3 4.3
 21:09 3.7 12.1
 
 03:14 1.5 4.930 09:41 4.3 14
JAN 16:42 1.4 4.6
 22:23 3.4 11.2
     
 04:28 1.7 5.431 10:51 4.2 13.8
JAN 17:57 1.4 4.5
 23:39 3.3 11
 

 
 FÉVRIER
 05:40 1.6 5.401 11:59 4.3 14.1
FÉV 18:59 1.2 4
 
 00:45 3.5 11.302 06:41 1.5 4.9
FÉV 12:59 4.5 14.8
 19:49 1 3.4
 
 01:37 3.7 1203 07:30 1.3 4.3
FÉV 13:48 4.7 15.5
 20:28 0.9 2.8
 
 02:20 3.9 12.704 08:11 1.1 3.6
FÉV 14:28 4.9 16.1
 21:01 0.7 2.3
 
 02:57 4.1 13.405 08:47 0.9 3
FÉV 15:04 5 16.6
 21:31 0.6 1.9
 
 03:30 4.3 14.106 09:21 0.8 2.5
FÉV 15:38 5.1 16.8
 21:59 0.5 1.6
 
 04:02 4.5 14.607 09:54 0.7 2.2
FÉV 16:10 5.1 16.9
 22:27 0.4 1.4
 
 04:34 4.6 1508 10:28 0.6 2
FÉV 16:42 5.1 16.7
 22:55 0.4 1.4
     
 05:06 4.7 15.309 11:03 0.6 2.1
FÉV 17:16 5 16.3
 23:25 0.5 1.7
 
 05:40 4.7 15.4 10 11:39 0.7 2.4
FÉV 17:52 4.7 15.5
 23:57 0.6 2.1
 

 

 06:16 4.6 15.211 12:17 0.9 2.9
FÉV 18:30 4.4 14.6
     
 00:30 0.8 2.712 06:56 4.6 15
FÉV 13:01 1.1 3.5
 19:14 4.1 13.4
 
 01:06 1.1 3.513 07:42 4.5 14.7
FÉV 13:57 1.3 4.2
 20:06 3.7 12.3
 
 01:53 1.3 4.214 08:38 4.4 14.4
FÉV 15:13 1.4 4.6
 21:13 3.5 11.4
 
 02:59 1.5 4.815 09:46 4.4 14.4
FÉV 16:44 1.4 4.4
 22:34 3.4 11.1
 
 04:25 1.5 4.816 11:01 4.6 14.9
FÉV 18:04 1.1 3.6
 23:55 3.6 11.7
     
 05:48 1.3 4.117 12:15 4.9 16
FÉV 19:08 0.7 2.3
     
 01:03 4 1318 06:59 0.9 2.9
FÉV 13:19 5.3 17.5
 20:01 0.3 1
 
 01:58 4.5 14.619 07:57 0.4 1.5
FÉV 14:14 5.7 18.8
 20:47 0 -0.1
 
 02:46 4.9 16.220 08:49 0.1 0.2
FÉV 15:02 6 19.8
 21:30 -0.3 -0.9
 
 03:31 5.3 17.421 09:37 -0.2 -0.5
FÉV 15:48 6.1 20
 22:10 -0.3 -1.1
 
 04:13 5.5 18.222 10:22 -0.2 -0.8
FÉV 16:31 6 19.6
 22:48 -0.2 -0.7
 
 04:55 5.6 18.323 11:05 -0.1 -0.4
FÉV 17:13 5.6 18.4
 23:24 0.1 0.2
 
 05:36 5.5 17.924 11:48 0.2 0.5
FÉV 17:56 5.1 16.8
 23:59 0.4 1.4
 

 06:17 5.2 1725 12:33 0.5 1.8
FÉV 18:39 4.5 14.9
 
 00:33 0.8 2.8 26 07:01 4.8 15.8
FÉV 13:22 1 3.2
 19:27 4 13
 
 01:10 1.3 4.127 07:51 4.4 14.6
FÉV 14:29 1.4 4.6
 20:24 3.5 11.4
 
 01:56 1.6 5.428 08:52 4.1 13.5
FÉV 16:06 1.6 5.4
 21:41 3.1 10.3
 
 

 MARS
 03:20 1.9 6.201 10:11 3.9 12.9
MAR 17:35 1.6 5.3
 23:14 3.1 10.1
 
 05:13 1.9 6.202 11:36 4 13.1
MAR 18:41 1.4 4.7
     
 00:30 3.3 10.703 06:25 1.7 5.6
MAR 12:43 4.2 13.8
 19:28 1.2 4
     
 01:22 3.6 11.704 07:15 1.4 4.7
MAR 13:31 4.5 14.7
 20:04 1 3.2
 
 02:01 3.9 12.805 07:55 1.1 3.7
MAR 14:10 4.7 15.5
 20:34 0.8 2.6
 
 02:34 4.2 13.906 08:30 0.9 2.9
MAR 14:43 4.9 16.2
 21:01 0.6 2
 
 03:04 4.5 14.907 09:03 0.7 2.1
MAR 15:14 5.1 16.7
 21:27 0.5 1.5
  03:34 4.8 15.708 09:35 0.5 1.6
MAR 15:45 5.1 16.9
 21:54 0.4 1.2
 
 04:04 5 16.409 10:08 0.4 1.2
MAR 16:17 5.1 16.8
 22:23 0.3 1.1
   

 

 04:35 5.1 16.810 10:42 0.4 1.2
MAR 16:51 5 16.4
 22:52 0.4 1.3
     
 05:08 5.2 16.911 11:17 0.4 1.5
MAR 17:26 4.8 15.7
 23:23 0.6 1.8
 
 05:44 5.1 16.712 11:54 0.6 2
MAR 18:04 4.5 14.6
 23:54 0.8 2.5
 
 06:23 4.9 16.213 12:36 0.9 2.8
MAR 18:47 4.1 13.4
    
 00:28 1 3.414 07:09 4.7 15.5
MAR 13:29 1.2 3.8
 19:40 3.7 12.1
 
 01:13 1.3 4.415 08:06 4.5 14.8
MAR 14:49 1.4 4.6
 20:50 3.4 11.2
 
 02:25 1.6 5.216 09:19 4.4 14.4
MAR 16:29 1.4 4.6
 22:17 3.4 11
 
 04:13 1.6 5.417 10:44 4.5 14.6
MAR 17:51 1.1 3.7
 23:42 3.6 11.9
     
 05:45 1.3 4.418 12:03 4.8 15.7
MAR 18:52 0.8 2.5
    
 00:49 4.1 13.519 06:53 0.9 2.9
MAR 13:07 5.2 17.1
 19:41 0.4 1.2
 
 01:41 4.7 15.420 07:48 0.4 1.3
MAR 13:59 5.6 18.3
 20:24 0.1 0.2
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• • •
• • •

• • •

V O T R E  M E I L L E U R  C H O I X  D E  B I È R E S  D E  M I C R O B R A S S E R I E  À  L A  B A I E  !

À votre service depuis plus de 60 ans!
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  ACCOMMODATION  DES  21

3422 boul. de la Grande Baie sud, La Baie    |    418-544-4655    |    accommodationdes21.ca

YD4030 CANNE À PÊCHE GOLIATH  36 po - 39.99$ 29,99$

YD4017 CANNE À PÊCHE SÉBASTE  36 po  -  35.99$  29,99$

YD4025 CANNE À PÊCHE FINESSE 48 po - 49.99$ 39,99$

YD4023  CANNE À PÊCHE MÉDUSE 36 po - 35.99$ 29,99$

YD4051 CANNE À PÊCHE TURBO CARBON 36 po - 59.99$ 49,99$

PÊCHE SUR GLACE 2022-23  

YD4040 CANNE À PÊCHE GOZILLA 48 po  - 69,99$ 59,99$

YD4010 CANNE À PÊCHE FJORD 28 po - 29.99$ 24,99$

YD4016 CANNE À PÊCHE SAGUENAY III 42 po - 35.99$ 29,99$

YD4017 MOULINET TURBO 6000 
 RATIO 4.7:1
**SPÉCIALISÉ POUR LA 
PÊCHE EN PROFONDEUR**

9,99$ 

G4002
LAMPE FRONTALE 
FRONTSTAR COB-LED

 11,99$  

G1560-N
BOTTE SENTINEL 
EN EVA AVEC FEUTRE

129,99$ 
 157,49$  

9672010
SEMELLES
CHAUFFANTES

34,99$ 
 42.69$  

9580214
MOULINET BÉLUGA

39,99$ 
 65,99$  

G4804
BOUTEILLE ISOLANTE
**PLUSIEURS MODÈLES 
DISPONIBLES**

49,99$ 
 60,69$  

9521801
COUTEAU À FILET
AVEC AIGUISOIR 
ET ÉTUIT

7611515
TABOURET 

AVEC SAC ISOLÉ

49,99$ 
 60,99$  

 99.99$ 

79,99$

17,99$ 
 20,99$  

YD4228
MOULINET BULLDOG 8000 
   RATIO 4.7:1

99,99$ 
 129,99$  

22,99$ 
 26,99$  

BALACLAVA
THERMOFLEX

43295

Nouvelle version 2023 !

Nouvelle version 2023 !

Nouvelle version 2023 !

Nouvelle version 2023 !

Nouvelle version 2023 !

Nouvelle version 2023 !

Nouvelle version 2023 !

G3704
COUTEAU À FILET
AVEC ÉTUIT

12,99$ 
 16,99$  

G5104
SAC à DOS
45 Litres

89,99$ 
 107.99$  

G4023
LAMPE FRONTALE
BANDEAU COB

26,99$ 
 31.49$  

M5604
CHAISE CAMO
PLIANTE

39,99$ 
 55.19$  

M2001
MOULINET
MOS 3000

33.59$ 
 29.99$  

43291
CHANDAIL Homme
1/2 ZIP
POWER STRETCH

139,99$ 
 145.99$  

44291
CHANDAIL Femme
1/2 ZIP
POWER STRETCH

134,99$ 
 142.99$  

43280
CALECON Homme
POWER STRETCH

119,99$ 
 131.99$  

44283
CALECON Femme
POWER STRETCH

119,99$ 
 131.99$  
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Bonne saison de pêche !
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Le plein air, dans le respect de notre nature! _

Okwari Le Fjord Okwari Le Fjord 
 •  Location de cabane à pêche

Envie d’une journée ou d’une soirée 
de pêche sur glace? Okwari Le Fjord 
vous offre ses cabanes installées 
sur le fjord du Saguenay en location! 
Pêche aux poissons de fond ou à 
l’éperlan au choix. 

•  Découverte d’un village sur glace

Lors de cette activité, vous aurez 
l’occasion d’apprendre sur les 
différentes espèces de poissons que 
l’on retrouve dans le fjord, l’évolution 
historique de la pêche blanche sur le 
fjord, le fonctionnement d’un village 
sur glace et plus encore. 

Centre plein air Bec-ScieCentre plein air Bec-Scie

Ne manquez pas le sentier de raquette de 
la Passe-du-Matelot! Vous traverserez un 

impressionnant couloir naturel entre deux parois 
de roc qui s’élèvent tout autour vous. Un décor à 

couper le souffle!

• Ski de fond
• Raquette et marche
• Fatbike
• Sports canins

www.contact-nature.ca
418 697-5458

La Baie

• Glissade
• Relai motoneige et quad
• Hébergement hivernal
• Location d’équipement

Vivre l’hiver, dans le respect de notre nature!

Photo : Laurent Silvani
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Percer les secrets du fjord sous sa banquise
En saison froide, le fjord demeure grandiose avec ses falaises 
enneigées et son couvert de glace. Les pêcheurs qui s’adonnent à la 
pêche blanche enfoncent leur ligne dans ses abysses qui accueillent 
à la fois des espèces d’eau salée en profondeur et des espèces 
d’eau douce en surface. À bien des égards, le fjord demeure un 
milieu à part avec des conditions environnementales uniques et 
c’est pourquoi les équipes au parc marin s’attardent à l’étudier et le 
protéger, hiver comme été. 

En collaboration avec Pêches et Océans Canada et des associations 
locales et comités de pêcheurs, l’équipe poursuit depuis plus de 
25 ans un suivi de la pêche blanche pour dresser un portrait de 
l’activité afin de s’assurer un développement durable de l’activité. 
Parallèlement, plusieurs travaux de recherche sont entrepris sur les 
espèces pêchées (sébastes, flétans du Groenland, morues franches 
et ogacs). Des études ont d’ailleurs suggéré que les populations 

de poissons de fond du fjord du 
Saguenay, et plus spécifiquement 
le sébaste et la morue franche, 
sont des populations « puits », c’est-
à-dire que l’apport de juvéniles en 
provenance de l’estuaire du Saint-
Laurent soutient le recrutement. 
En raison de la couche d’eau de 
surface plus chaude et saumâtre, 
la survie des larves est compromise. 
La topographie et la dynamique de 
masses d’eau du fjord limiteraient les 
échanges et isoleraient les individus 
du Saguenay de ceux du Saint-
Laurent. Ces populations de poissons 
du fjord sont donc liées à l’état des 
stocks de l’estuaire et c’est pourquoi 
il importe de bien suivre l’activité 
pour une gestion adéquate des 
stocks de poissons. 

Veiller à la protection d’un parc marin couvert de glaces
Les gardes de parc patrouillent également dans le fjord du Saguenay 
afin d’assurer le respect du Règlement sur les activités en mer dans 
le parc marin du Saguenay–Saint-Laurent qui encadre les activités 
menées dans l’aire marine protégée. Hiver comme été, les vols de 
drone et de tout aéronef demeurent interdits sous les 2000 pieds et les 
rares dérogations sont encadrées par un permis d’activité spéciale 
ou un permis de recherche scientifique. Ils veillent aussi au respect 
du Règlement de pêche de l’Atlantique de 1985 (espèces, quotas, 
remises à l’eau, etc.), car dans les limites du parc marin, ils possèdent 
les mêmes autorités que les agents des pêches avec qui ils collaborent 
régulièrement.

Les carcasses de morues sont 
également récupérées depuis 2002 
pour étudier le régime alimentaire de 
ces poissons dans le fjord l’hiver.

L’équipe du parc marin profite de chaque passage sur les sites de 
pêche pour échanger avec les pêcheurs et les résidents.

Au plaisir de vous rencontrer cet hiver ! 

Pour rester informé sur les projets du parc marin, suivez notre 
page Facebook  : facebook.com/parcmarinSSL.

Sur l’eau et sur la glace : l’équipe du parc marin
du Saguenay–Saint-Laurent est présente à l’année sur le fjord
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Profitez des bienfaits 
à la santé en consommant  
judicieusement  
le fruit de vos pêches

* On peut doubler la consommation recommandée mensuellement si on s’abstient de poissons prédateurs et de thon du marché pendant le mois suivant, ou 
encore la quadrupler si on s’abstient d’en consommer pendant les trois mois qui suivent. 
Les jeunes enfants, les femmes qui planifient une grossesse, qui sont enceintes ou qui allaitent devraient éviter la consommation fréquente des espèces les plus 
susceptibles d’accumuler le mercure. Elles doivent plutôt opter pour des espèces marines et des poissons d’eau douce auxquels ne s’applique aucune restriction. 
Ce tableau considère qu’un repas contient 230 grammes (8 onces) de chair de poisson avant cuisson. Votre limite de consommation doit tenir compte de toutes 
les espèces consommées durant le mois.

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES
Nombre de repas recommandés selon l’espèce et la taille du poisson pêché en eau douce*

Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean

ESPÈCE PETITE TAILLE MOYENNE TAILLE GRANDE TAILLE
Grand corégone Sans restriction (35-40 cm) Sans restriction (40-45 cm) Sans restriction (≥ 45 cm)

Ouananiche Sans restriction (30-40 cm) Sans restriction (40-50 cm) 4 repas/mois (≥ 50 cm)

Omble de fontaine (truite) Sans restriction (15-30 cm) Sans restriction (30-40 cm) 4 repas/mois (≥ 40 cm)

Éperlan, en eau douce Sans restriction (15-20 cm) Sans restriction (20-25 cm) 1 repas/mois (≥ 25 cm)

Lotte (loche) 4 repas/mois (30-45 cm) 4 repas/mois (45-60 cm) 2 repas/mois (≥ 60 cm)

Doré jaune 4 repas/mois (30-40 cm) 4 repas/mois (40-50 cm) 1 repas/mois (≥ 50 cm)

Touladi (truite grise) 4 repas/mois (45-55 cm) 2 repas/mois (55-70 cm) 2 repas/mois (≥ 70 cm)

Grand brochet 4 repas/mois (40-55 cm) 2 repas/mois (55-70 cm) 1 repas/mois (≥ 70 cm)

Le poisson est pour les humains un aliment de choix, 
riche en vitamine D, en acides gras oméga-3, en  
sélénium et en zinc : des éléments nutritifs essentiels à 
la santé. Il est recommandé d’en inclure chaque semaine 
dans son alimentation. Pour bénéficier de sa valeur nutri-
tive, le Centre intégré universitaire de santé et de services  
sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean invite les pêcheurs et 
leurs convives qui consomment régulièrement du poisson à 
prendre connaissance des recommandations générales sur 
les espèces sportives les plus prisées du gourmet.

Vos prises dans le fjord du Saguenay
La qualité des poissons du fjord du Saguenay est exception-
nelle. L’éperlan, le sébaste et les morues de petite taille (de 
moins de 50 cm ou de 20 pouces) peuvent être consommés 
sans danger. Pour les morues et autres espèces marines 
de grande taille, il est recommandé de ne pas dépasser un  
repas par semaine si vous en consommez régulièrement.

Vos prises dans les plans d’eau douce
La bonne qualité de l’eau dans un lac ou une rivière est  
garante de la bonne qualité du poisson qui y vit. Concernant 
les poissons piscivores, c’est-à-dire ceux qui se nourrissent 
d’autres poissons, ils accumulent naturellement au cours de 
leur vie plus de mercure dans leur chair que les poissons  

insectivores. Pour consommer ces poissons en toute  
sécurité, il suffit d’ajuster au besoin son régime annuel selon 
l’espèce et sa taille, comme indiqué dans le tableau. Pour 
les femmes enceintes et les jeunes enfants, plus sensibles 
au mercure, les poissons insectivores et certains poissons 
piscivores de plus petite taille (en vert dans le tableau) ne 
représentent aucun danger.

Cas particuliers
Pour connaître les recommandations spécifiques à un site 
de pêche ou dans un réservoir hydro-électrique récemment 
mis en eau, le pêcheur peut consulter les liens suivant :

• le Guide de consommation du poisson de pêche sportive 
au Québec 
>  www.mddep.gouv.qc.ca/eau/guide

• les Consignes de consommation du doré pêché dans le lac 
Saint-Jean 
> www.santesaglac.gouv.qc.ca/conseils-sante/sante-et- 

environnement/consommation-du-poisson/

•  le Guide de consommation des poissons pour les plans 
d’eau de la région de la rivière Manouane 
> www.hydroquebec.com/data/developpement-durable/

pdf/guide_consommation_poissons_manouane.pdf
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24v

strikemaster.com

N O U V E A U

Avec une charge de batterie, basé
sur des tests avec 16’’ de glace.

  

ÉCRASE LA PERFORMANCE DES PERCEUSES SANS FILS RÉGULIÈRES

Plus de puissance, plus de trous avec une manipulation ergonomique et stable grâce à sa tête motrice de 
pointe parmi les plus compactes dans sa catégorie. Lorsqu’associées à la Perceuse StrikeMaster Lite-Flite 
Lazer™et légendaire Lazer™en acier inoxydable, les lames offrent le nec plus ultra dans l'avancement du 
forage de glace ce qui vous assure une performance inégalée. Fini l’essence!  6”-13.3 lbs. 8”-14.3 lbs. 

100 TROUS -6”• 50 TROUS -8” 
Comprend: batterie au lithium 24 volts,
4 amp/heure Base de chargement rapide
2 amp/heure avec une charge en 2 heures
de vide à plein.

LE COURANT DU SAGUENAY  :::  hiver 2023 31



EXCURSIONS • MULTIMEDIA • EXPOSI-
TIONS • AQUARIUM • EXCURSIONS • 

MULTIMEDIA • EXPOSITIONS • AQUARI-
UM • EXCURSIONS • MULTIMEDIA • EX-
POSITIONS • AQUARIUM • EXCURSIONS 

• MULTIMEDIA • EXPOSITIONS • AQUARI-
UM • EXCURSIONS • MULTIMEDIA • EX-
POSITIONS • AQUARIUM • EXCURSIONS 

• MULTIMEDIA • EXPOSITIONS • AQUARI-
UM • EXCURSIONS • MULTIMEDIA • EX-
POSITIONS • AQUARIUM • EXCURSIONS 

• MULTIMEDIA • EXPOSITIONS • AQUARI-
UM • EXCURSIONS • MULTIMEDIA • EX-
POSITIONS • AQUARIUM • EXCURSIONS 

• MULTIMEDIA • EXPOSITIONS • AQUARI-
UM • EXCURSIONS • MULTIMEDIA • EX-

3346, boul. de laGrande-Baie Sud, La Baie

Découvrez 
les secrets du 
FJORD DU 
SAGUENAY 

Pour en savoir davantage votre tablette d'un guide d'identification des poissons les 
plus pêchés dans le fjord du Saguenay, téléchargez notre feuillet : 

museedufjord.com/wp-content/uploads/2019/02/
POISSONS-DU-FJORD_MuseeduFjord.pdf

Aquarium de 
53 000 litres et 
bassin de manipulation
Exposition permanente sur 
l’histoire régionale 

Expositions temporaires captivantes

Espace de découverte sur les insectes

Expérience multimédia
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Rivière-Éternité, une des plus jeunes municipalités 
de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, est 
favorisée par ses forêts magnifiques et ses 
immenses espaces inoccupés.  Étape 
incontournable de la Route du Fjord 
puisqu’elle est une porte d’entrée majeure du 
Parc du Saguenay, elle est située dans la 
partie la plus spectaculaire du fjord par ses 
falaises et la statue de 
Notre-Dame-du-Saguenay érigée en 1881 
par Charles Napoléon Robitaille.

À la baie Éternité, vous pourrez emprunter les 
sentiers de randonnée pédestre de courte et 
longue durée, effectuer une excursion en kayak 
de mer ou une croisière pour admirer les caps 
Trinité et Éternité, visiter le centre de découverte 
sur la formation du fjord et sa faune marine.  Au 
cœur du village, vous pourrez faire des randonnées en 
pleine nature sur une piste cyclable et pédestre. 
En hiver, la pêche blanche, le ski longue randonnée hors 
piste et la motoneige sont les  activités privilégiées.

Le sentier Notre-Dame Kapatakan, petit Compostelle du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, est un parcours de marche de 215 km reliant 
Notre-Dame-du-Saguenay de Rivière-Éternité à Notre-Dame-de-Lourdes de l'Ermitage 
Saint-Antoine de Lac-Bouchette.

L’Auberge du dimanche de Rivière-Éternité, située au cœur du village, offre un hébergement chaleureux, 
petit-déjeuner continental inclus. Dix chambres disponibles de types privé, familial. 
Pour information ou réservation : 418-608-8890 

Rivière-Éternité 
Un tourbillon d’activités!

    Parc du Saguenay  Statue  Fjord  Auberge Pêche blanche  Kapatakan Kayak Vélo 
LE COURANT DU SAGUENAY  :::  hiver 202334



Rivière-Éternité, une des plus jeunes municipalités 
de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, est 
favorisée par ses forêts magnifiques et ses 
immenses espaces inoccupés.  Étape 
incontournable de la Route du Fjord 
puisqu’elle est une porte d’entrée majeure du 
Parc du Saguenay, elle est située dans la 
partie la plus spectaculaire du fjord par ses 
falaises et la statue de 
Notre-Dame-du-Saguenay érigée en 1881 
par Charles Napoléon Robitaille.

À la baie Éternité, vous pourrez emprunter les 
sentiers de randonnée pédestre de courte et 
longue durée, effectuer une excursion en kayak 
de mer ou une croisière pour admirer les caps 
Trinité et Éternité, visiter le centre de découverte 
sur la formation du fjord et sa faune marine.  Au 
cœur du village, vous pourrez faire des randonnées en 
pleine nature sur une piste cyclable et pédestre. 
En hiver, la pêche blanche, le ski longue randonnée hors 
piste et la motoneige sont les  activités privilégiées.

Le sentier Notre-Dame Kapatakan, petit Compostelle du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, est un parcours de marche de 215 km reliant 
Notre-Dame-du-Saguenay de Rivière-Éternité à Notre-Dame-de-Lourdes de l'Ermitage 
Saint-Antoine de Lac-Bouchette.

L’Auberge du dimanche de Rivière-Éternité, située au cœur du village, offre un hébergement chaleureux, 
petit-déjeuner continental inclus. Dix chambres disponibles de types privé, familial. 
Pour information ou réservation : 418-608-8890 

Rivière-Éternité 
Un tourbillon d’activités!

    Parc du Saguenay  Statue  Fjord  Auberge Pêche blanche  Kapatakan Kayak Vélo 

La pêche scientifique du

   flétan Atlantique
                        dans le Saguenay
Comment augmenter vos chances de succès !
Au moment d’écrire ces lignes, nous étions toujours en attente de la sortie
des règles de pêche de MPO pour la saison 2023.

La première étape pour participer à ce programme gratuit unique au Canada est d’obtenir 
votre permis de pêche (TAG) auprès de l’organisme responsable titulaire d’un permis scientifique 
et de bien vous informer sur les règles de pêche pour ce poisson.  C’est votre chance de pouvoir 
pêcher légalement un poisson qui peut atteindre 300 kilos et livrer un combat d’une durée de 
plus de 4 heures dont vous conserverez un souvenir éternel…
  
Avant de partir pour votre pêche, faites-vous un plan de pêche à l’aide d’une carte 
bathymétrique, rassemblez vos connaissances sur ce poisson très territorial et agressif aux 
habitudes et comportements particuliers. Il n’y a pas du flétan partout :  95% des flétans sont 
dans 5% du territoire. Le flétan aime se tapisser en groupe dans les grandes profondeurs près 
d’escarpement abrupt où le courant est moyen y attendant le passage d’une proie. Si un 
pêcheur a capturé ou manqué un flétan dans un secteur, il y a de très fortes chances que 
d’autres spécimens s’y retrouvent. Votre carte bathymétrique demeure indispensable pour 
pouvoir les localiser.   

ÉQUIPEMENTS :
Vos équipements de pêche doivent résister à la fougue du monstre mythique tant convoité.

1.  Une tresse d’un minimum de 50 livres test, de plus de 900 pieds de long, suivie
    d’un avançon en fluorocarbone d’une longueur de 30 à 50 pieds pour absorber
    les violents chocs des coups de tête de ce puissant poisson.

2. Un gros moulinet de calibre 8000 et plus muni d’un frein de qualité supérieure
     car ce poisson peut dérouler 500 pieds de ligne d’un coup.

3. Des leurres glow de 6 à 12 oz pour bien sentir le fond.

4. L’utilisation de gel attractif pour l’attirer à distance. 

TECHNIQUES : PATIENCE – INTELLIGENCE – PRUDENCE – AMIS EN RENFORT – GAFFE  
Faites preuve d’une très grande patience. Déplacez-vous souvent.  Taper le fond régulièrement 
avec la canne à la main à l’affût de la moindre attaque pour ferrer ce monstre des profondeurs.  
Une fois ferré, ce poisson livrera un combat incroyable, unique dans votre vie. Vous devrez 
travailler avec beaucoup d’INTELLIGENCE et prendre tout le temps qu’il faut pour le remonter.

PRUDENCE avec ce poisson lors du combat : par exemple, ne pas mettre la tresse entre vos doigts 
pour ne pas vous faire couper quand il tirera sur la ligne.  Tenez-vous une gaffe à proximité pour 
la sortie de l’eau avec quelques amis pour vous aider.

Il ne vous reste plus qu’à apposer le tag sur 
la queue du poisson immédiatement SI il a la 
longueur légale puis vous rendre au musée du 
Fjord pour le prélèvement biologique et repartir 
fièrement avec votre poisson à la maison en toute 
légalité pour savourer plusieurs repas en famille.

Rémi Aubin
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RESTAURANT

354 St-Jean-Baptiste - En face du site de pêche

• SERVICE DE TRAITEUR
• SALLE DE RÉCEPTION
   DE 75 PERSONNES
• LOCATION DE CHAMBRES
• BOULANGERIE
• PÂTISSERIE
• TABLE D’HÔTE 
• APPORTER VOTRE VIN

Poutine déjeuner
Oeuf bénédictine
Crêpe Lucerne
Assiette tourtière 
  

Brunch
Omelette western
Omelette viande
Club déjeuner
Croissant garni   
 

Poutine
Poutine italienne
Hamburger
Hot-dog
Pogo
Hamburger au poulet
Club sandwich

ENTRÉES 
Rondelles d’oignon
Fondue parmesan
Ailes de poulet

1 litre soupe
Sauce à spaghetti
Consommé
Mets cuisinés
Tourtière
(6 ou 12 personnes)

1302, rue Bagot, La Baie (QC) G7B 2P4   418 544-0409 poste 0 Roger Lavoie, prop.
adminlucerne@derytele.com

Hot-hamburger
Hot-chicken
Poulet B.B.Q.
Spaghetti
Filet de poulet
Steak Haché

PIZZAS
Pepperoni fromage
Toute garnie
Steak haché / bacon
Lucerne
Végétarienne

Pain de ménage
Beigne au miel
Tartes variées
Gâteaux
Desserts maison
 

L IVRAISON DISPONIBLE À LA MAISON ET AUX CABANES!

DÉJEUNERS
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Le respect de la distance de sécurité de
100 mètres est primordial

La sécurité s’est grandement améliorée au cours des dernières années sur la baie 
des Ha! Ha! pendant la période de la pêche blanche. Il est toutefois important de 
suivre les règles en place afin que cette belle activité demeure sécuritaire!

Tout au long de l’hiver, il est nécessaire de respecter une distance de sécurité minimale
de 100 mètres, aux abords du chenal de navigation permettant l’accès des bateaux aux 
Installations portuaires de Rio Tinto.
 
Cette distance est clairement identifiée avec des balises par les responsables de la Ville de 
Saguenay, qui s’assurent à ce qu’il n’y ait pas d’intrusion à l’intérieur de la zone, notamment 
pour l’installation d’abris temporaires ou la circulation à pied et à motoneige.
 
Rappelons que les Installations portuaires accueillent entre 8 et 10 navires par mois, et ce,
de jour comme de nuit. Ce trafic important contribue au déplacement du chenal pendant 
l’hiver et augmente ainsi les risques que la glace cède.

Rio Tinto vous souhaite une très belle saison de pêche en sécurité!

Le
saviez-
vous...
Rio Tinto demande à ses 
remorqueurs et à la Garde 
côtière, qui contrôle les 
bateaux et les brise-glaces, 
de diminuer leur vitesse 
lorsque la glace se forme afin 
d’éviter que celle-ci ne se 
brise et retarde le début de
la saison de la pêche blanche.

PHOTO ROMÉO GRENON

PHOTO SYLVIE GAUTHIER

PHOTO SYLVIE GAUTHIER

Sécurité aux abords
du chenal de navigation

Pour nous contacter : CommunautesRioTinto@riotinto.com
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